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(54) Bracelet à longueur réglable

(57) L’invention concerne un bracelet réglable en
longueur, comportant :
-un premier lien comprenant deux extrémités définissant
un premier et un deuxième point de fixation fixes,
-un stoppeur comprenant un trou traversant apte à laisser
passer le lien, des moyens de blocage débrayables du
lien dans le trou, et des moyens de fixation d’une des
extrémités du lien, et
-un élément de fixation associé au premier point de fixa-

tion, le lien étant d’une part fixé au stoppeur par le deuxiè-
me point de fixation fixe à l’aide des moyens de fixation,
et d’autre part engagé dans le trou de manière à pouvoir
être bloqué en un point de blocage variable, par les
moyens de blocage, ou à y glisser lorsque les moyens
de blocage sont débrayés, et le lien comportant en outre,
un point de fixation variable situé sensiblement à mi-che-
min entre le deuxième point de fixation fixe et le point de
blocage (42) variable.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine de l’horlo-
gerie ou de la bijouterie. Elle concerne plus précisément
un bracelet dont la longueur est réglable de façon conti-
nue.
[0002] Dans l’horlogerie et la bijouterie, la longueur
d’un bracelet est généralement réglable de façon discon-
tinue. Pour un bracelet de montre en cuir, par exemple,
seules quelques positions de fixation prédéterminées
sont possibles. Pour un bracelet en métal à maillons ar-
ticulés ou non, qu’il s’agisse d’un bracelet de montre ou
d’ornement, la longueur varie par pas correspondant à
la largeur d’un maillon. Un réglage fin de la longueur d’un
bracelet est, par conséquent, rarement possible.
[0003] Une solution à cette difficulté est d’introduire,
dans le bracelet, un lien associé à un système de réglage
de la longueur utile du lien. Le bracelet peut être intégra-
lement ou partiellement, seulement, formé du lien. Le
système de réglage peut, par exemple, être constitué
d’un stoppeur du type employé dans les articles de sport
tels que des sacs de couchage, des besaces, ou des
vêtements de protection contre les intempéries. Un tel
stoppeur est décrit, entre autre, dans le brevet
JP10042917. Une solution de ce type peut s’avérer ex-
trêmement pratique et résolument moderne.
[0004] Toutefois, deux configurations sont générale-
ment adoptées pour le réglage de la longueur utile d’un
lien à l’aide d’un stoppeur. Dans une première configu-
ration illustrée par la figure 1a, le stoppeur exclut une
portion du lien en forme de boucle située entre ses deux
extrémités. La longueur utile du lien est égale à la somme
des longueurs des portions prises, respectivement, entre
les extrémités et le stoppeur. Dans une deuxième confi-
guration illustrée par la figure 1 b, les stoppeurs excluent
deux portions de lien situées entre les extrémités et le
stoppeur le plus proche. La longueur utile du lien est éga-
le à la longueur de la portion prise entre les deux
stoppeurs.
[0005] Quelle que soit la configuration adoptée pour
le réglage de la longueur utile d’un lien, une portion de
lien au moins est exclue et reste pendante de façon ines-
thétique et au risque de se prendre à une aspérité.
[0006] La présente invention permet de pallier cet in-
convénient en proposant un bracelet de montre ou de
bijouterie réglable en continu, comportant un lien et un
stoppeur définissant une longueur utile du lien variable,
sans exclusion d’une quelconque portion de lien.
[0007] Plus précisément l’invention concerne un bra-
celet réglable en longueur, comportant :

- un premier lien comprenant deux extrémités définis-
sant un premier et un deuxième point de fixation fixe,

- un stoppeur comprenant un trou traversant apte à
laisser passer le lien, des moyens de blocage dé-
brayables du lien dans le trou, et des moyens de
fixation d’une des extrémités du lien, et

- un élément de fixation associé au premier point de

fixation,

le lien étant d’une part fixé au stoppeur par le deuxième
point de fixation fixe à l’aide desdits moyens de fixation,
et d’autre part engagé dans le trou de manière à pouvoir
être bloqué en un point de blocage variable, par les
moyens de blocage, ou à y glisser lorsque les moyens
de blocage sont débrayés, et le lien comportant en outre,
un point de fixation variable situé sensiblement à mi-che-
min entre le deuxième point de fixation fixe et le point de
blocage variable.
[0008] Grâce à la présence des moyens de fixation sur
le stoppeur, et à l’agencement du lien par rapport au
stoppeur, la longueur utile du lien peut varier continû-
ment, sensiblement d’un facteur un à un demi.
[0009] L’invention concerne également un stoppeur
comportant un corps muni d’un trou d’axe BB apte à lais-
ser passer un lien, et des moyens de blocage débraya-
bles du lien à l’intérieur du trou, caractérisé en ce qu’il
comporte, en outre, des moyens de fixation pour l’extré-
mité d’un lien.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation du
bracelet selon l’invention, cet exemple étant donné à titre
purement illustratif et non limitatif seulement, en liaison
avec les dessins annexés sur lesquels :

- les figures 2a, 2b sont des vues en perspective de
dessus et de dessous d’une montre comportant un
bracelet selon l’invention,

- les figures 3, 4 et 5 sont des vues en perspective de
trois variantes du bracelet de montre selon l’inven-
tion,

- la figure 6 est une vue en perspective d’un bracelet
d’ornement selon l’invention, et

- les figures 7 et 8, respectivement a, b, c et d sont
des vues respectivement de dessus, et en coupe de
deux variantes de stoppeurs selon l’invention.

[0011] La montre-bracelet représentée en figure 2a et
2b comporte classiquement une boîte 10 et un bracelet
12 destiné au port de la montre au poignet. Le bracelet
12 est formé d’un brin 14 de longueur fixe, d’un brin 16
réglable en longueur et d’un fermoir 18. Chaque brin 14,
16 est fixé par une extrémité à la boîte 10 et par l’autre
extrémité au fermoir 18. Le fermoir 18 est de type dé-
ployant, mais, dans une autre variante, il pourrait être
formé classiquement de deux pièces distinctes.
[0012] Le brin 14 est formé d’un lien 20, par exemple
un câble métallique, un cordage, ou une lanière en cuir,
plié en deux de façon à former sensiblement un U, dont
les extrémités sont fixées au fermoir 18 et la portion cour-
bée, à la boîte 10. A cet effet, une pièce de liaison 22,
comportant une portion tubulaire courbée 24, est montée
articulée sur la boîte 10 à l’aide d’une charnière 26, et le
lien 20 est enfilé jusqu’à sa portion médiane environ dans
la portion tubulaire 24. De plus, le fermoir 18 comporte
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deux logements sensiblement cylindriques 28 et 30 dans
lesquels sont montées serrées les extrémités du lien 20.
Un élément 32 comportant deux trous traversants est
monté sur le lien 20 environ à mi-longueur, afin de main-
tenir les deux branches du U formé par le lien 20, proches
et sensiblement parallèles. La longueur utile du lien 20
est égale à sa demi-longueur.
[0013] Le brin 16 comporte un stoppeur 34 destiné à
son réglage en longueur et deux liens 36 et 38 solidaires
l’un de l’autre de manière à ce qu’un mouvement relatif
de glissement soit possible. Le stoppeur 34 comprend
classiquement un trou traversant 40 destiné au passage
d’un lien et des moyens de blocage débrayables 42 de
ce lien. Il comporte, en outre, des moyens de fixation 44
pour une extrémité de lien. Le stoppeur 34 sera décrit
plus en détail en regard des figures 7 et 8.
[0014] Le lien 36 est plié en deux de façon à former
un U et ses extrémités sont fixées au fermoir 18 à la
manière du lien 20. La longueur utile du lien 36 est fixe
et égale à sa demi-longueur.
[0015] Le lien 38 est également plié en deux de façon
à former un U, dont une branche est plus longue que
l’autre. La branche la plus longue est engagée dans le
trou 40 du stoppeur 34 jusqu’à un point de blocage 46
défini comme l’emplacement sur le lien 38 où les moyens
de blocage 42 agissent. Son extrémité est fixée à la boîte
10 et forme un premier point de fixation 48 fixe du lien
38. A cet effet, la boîte 10 comporte un élément de fixation
50 muni d’un logement cylindrique 52 dans lequel cette
extrémité est montée serrée. L’extrémité de la branche
la plus courte est fixée au stoppeur 34 grâce aux moyens
de fixation 44, et forme un deuxième point de fixation 54
fixe du lien 38.
[0016] Le lien 36 et la portion de lien 38 comprise entre
le point de blocage 46 et le deuxième point de fixation
54 fixe, sont entrelacés, de façon à former un noeud plat
très lâche constituant un point de fixation 56 variable du
lien 38. Les liens 36 et 38 sont ainsi solidaires tout en
restant libres de glisser l’un par rapport à l’autre.
[0017] On notera que la longueur utile du lien 38 est
égale à la longueur de la branche la plus longue du U,
c’est-à-dire la longueur prise entre le premier point de
fixation 48 fixe du lien 38 et le point de fixation 56 variable.
Cette longueur est variable grâce à la présence du
stoppeur 34. En pratique, elle peut varier sensiblement
de la longueur du lien 38 à sa demi-longueur, sans
qu’aucune portion de lien ne soit exclue.
[0018] La montre formée du bracelet 12 et de la boîte
10 s’enfile classiquement au poignet grâce à l’ouverture
et à la fermeture du fermoir 18. Son réglage en longueur
s’effectue grâce au stoppeur 34 associé au lien 38. Lors-
que les moyens de blocage 42 du stoppeur 34 sont actifs,
la longueur du bracelet 12 est fixée et déterminée par la
longueur utile du lien 38. Lorsque les moyens de blocage
42 du stoppeur 34 sont débrayés, le lien 38 peut glisser
à l’intérieur du trou 40 de façon à faire varier le point de
blocage 46 et la longueur utile du lien 38. Le lien 38 glisse
par rapport au lien 36 au niveau du point de fixation 56

variable, et la longueur utile du lien 38 varie de façon
continue. La longueur du bracelet selon l’invention peut
ainsi être réglée finement, de manière extrêmement sim-
ple.
[0019] Dans une première variante de la montre-bra-
celet représentée en figure 3, le lien 36 est absent, et le
lien 38 forme, avec le stoppeur 34, le brin 16. Comme
auparavant, le lien 38 est fixé par l’une de ses extrémités
formant un premier point de fixation 48 fixe, à la boîte
10. Par ailleurs, il est fixé, par son point de fixation 56
variable, au fermoir 18. A cet effet, le fermoir 18 comporte
une portion tubulaire 58 dans laquelle est enfilé le lien
38, de façon à pouvoir y glisser librement. Ainsi, lors du
réglage en longueur du lien 38, celui-ci glisse à l’intérieur
de la portion tubulaire 58, et sa longueur utile varie de
façon continue.
[0020] Une deuxième variante de la montre-bracelet
représentée en figure 4, se distingue du mode de réali-
sation illustré en figure 2a, 2b, en ce que le lien 20 et le
fermoir 18 sont absents du bracelet 12. Dans cette ver-
sion, le lien 36 est plié en deux de façon à former un U
et fixé par ses extrémités à la boîte 10. A cet effet, la
boîte 10 est munie de deux logements cylindriques 60
et 62 à l’intérieur desquels les extrémités du lien 36 sont
montées serrées. Le lien 36 et la portion de lien 38 com-
prise entre le point de blocage 46 et le deuxième point
de fixation déterminé 54, sont entrelacés, de façon à for-
mer un noeud plat très lâche constituant le point de fixa-
tion variable 56 du lien 38. Les liens 36 et 38 sont ainsi
solidaires tout en restant libres de glisser l’un par rapport
à l’autre. On notera que dans cette variante de montre-
bracelet, en l’absence de fermoir 18, la longueur maxi-
male du bracelet 12 doit permettre le passage de la main
afin d’enfiler la montre. Inversement, le bracelet 12 doit
pouvoir enserrer le poignet de l’utilisateur. Le lien 36 et
le lien 38, réglable en longueur, doivent donc être dimen-
sionnés en conséquence.
[0021] Enfin, dans une troisième variante de la montre
bracelet représentée en figure 5, le bracelet 12 est cons-
titué uniquement du lien réglable 38. Comme dans les
versions précédentes, le lien 38 est fixé par l’une de ses
extrémités formant un premier point de fixation 48 fixe,
à la boîte 10. De plus, il est fixé, par son point de fixation
variable 56, à la boîte 10 par l’intermédiaire de la pièce
de liaison 22. Comme pour la deuxième variante, le lien
38 doit être dimensionné de manière à permettre le pas-
sage de la main de l’utilisateur, et le serrage du bracelet
12 au poignet.
[0022] En figure 6, on a représenté un bracelet d’or-
nement formé uniquement du lien 38 se refermant sur
lui-même. A cet effet, le premier point de fixation 48 fixe
du lien 38 est muni d’un anneau 64 dans lequel est enfilée
la portion comprise entre le point de blocage 46 et le
deuxième point de fixation 54 fixe. L’anneau 64 peut être
constitué d’un fermoir permettant l’ouverture et la ferme-
ture du bracelet.
[0023] Quelle que soit la variante de bracelet 12 utili-
sée pour une montre-bracelet ou un bijou, on notera que
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le lien 38, associé au stoppeur 34, comporte trois points
de fixation. Deux de ces points de fixation 48 et 54 sont
fixes et correspondent aux deux extrémités du lien 38.
Le troisième point 56 n’occupe pas une position définie
sur le lien 38 mais est variable en fonction de la longueur
utile de celui-ci. Il se situe sensiblement à mi-chemin en-
tre le point de blocage 46 et l’extrémité fixée au stoppeur
34.
[0024] Par ailleurs, quelle que soit la variante de bra-
celet 12, le stoppeur employé doit comporter des moyens
de fixation pour une extrémité de lien. Deux exemples
de stoppeurs sont décrits en regard des figures 7 et 8.
[0025] Le stoppeur représenté en figure 7a, b, c et d
comporte classiquement un corps 66, formé de deux co-
ques 68a et 68b assemblées ensemble à l’aide de deux
vis 70a et 70b, et un piston 72 muni d’un épaulement 74.
Les coques 68a et 68b comportent deux évidements,
respectivement 76a et 76b, qui définissent ensemble un
logement 78 d’axe longitudinal AA. Une gorge 80 s’éten-
dant au fond du logement 78, forme une butée 82. Le
piston 72 est monté mobile en translation dans le loge-
ment 78, l’épaulement 74 étant logé dans la gorge 80.
Sa course est limitée, d’une part, par le fond du logement
78, et d’autre part par la butée 82 contre laquelle l’épau-
lement 74 vient en appui. Un premier trou 84 d’axe de
symétrie BB perpendiculaire à AA traverse le corps 66 à
hauteur du logement 78. Un deuxième trou 86 d’axe de
symétrie CC parallèle à BB traverse le piston 72, de sorte
que les trous 84 et 86 sont coaxiaux en un point de la
course du piston 72. Deux cavités 88a et 88b, pratiquées
au fond du logement 78, servent de logement à deux
ressorts respectivement 90a et 90b, qui viennent en ap-
pui sur le fond du piston 72. Le piston 72 forme avec le
logement 78 et les ressort 90a et 90b, les moyens de
blocage débrayables 42 mentionnés auparavant.
[0026] Lorsque le stoppeur est au repos, les ressorts
90a et 90b exercent une force sur le piston 72 tendant à
l’expulser du logement 78. Le piston est en appui contre
la butée 82, et les trous 84 et 86 sont alors décentrés.
Une pression exercée sur le piston 72 permet de com-
primer les ressorts 90a et 90b et d’aligner les trous 84 et
86. Il est alors possible d’engager librement, dans les
trous 84 et 86, un lien de diamètre sensiblement égal au
diamètre des trous 84 et 86. Lorsque la pression est re-
lâchée, la force exercée par les ressorts 90a et 90b n’est
plus compensée, et le piston est à nouveau poussé vers
l’extérieur du logement 78. Les trous 84 et 86 tendent à
se décentrer, de sorte que le piston 72 et le corps 66
exercent une force de cisaillement sur le lien. Sous l’effet
de cette force de cisaillement, le lien est bloqué à l’inté-
rieur du trou 84.
[0027] Les coques 68a et 68b comportent, en outre,
deux évidements 92a et 92b en forme de demi-cylindre,
définissant ensemble un trou cylindrique 94 d’axe DD
parallèle aux axes BB et CC. Le fond du trou 94 est formé
d’une gorge circulaire 96. Un embout 98 destiné à équi-
per l’extrémité d’un lien vient se loger dans le trou 94. A
cet effet, l’embout 98 est formé d’une pièce cylindrique

dotée d’un épaulement 99 positionné axialement et ra-
dialement dans la gorge 96. L’embout 98 forme avec le
trou 94, les moyens de fixation 44 décrits auparavant.
[0028] Une variante de stoppeur selon l’invention est
représentée en figure 8a, b, c et d. Ce stoppeur se dis-
tingue du précédent par ses moyens de blocage 42, for-
més d’un logement 100, d’un piston 102 mobile à l’inté-
rieur du logement 100 et d’un ressort 104. Le logement
100 comporte une première portion 106 sensiblement
cylindrique d’axe EE perpendiculaire à l’axe BB du trou
84 située dans la coque 68a. Une deuxième portion 110
s’étend dans la coque 68b, perpendiculairement à l’axe
EE et à l’axe BB, entre la portion 106 et le trou 84. Le
piston est formé d’un élément sensiblement cylindrique
112 logé dans la portion de logement 106, et d’un élément
sensiblement parallélépipédique 114 logé dans la portion
de logement 110. Les éléments 112 et 114 sont solidaires
et fixés à l’aide d’une vis 116. L’élément 114 comporte
une creusure 118 formant une portion de cylindre d’axe
FF décentré par rapport à l’axe BB lorsque l’élément 114
est en appui contre la coque 68a. L’élément 114 obture
ainsi légèrement le trou 84 au niveau du logement 100
lorsqu’il est en appui sur la coque 68a.
[0029] Le ressort 104 est monté sensiblement compri-
mé sur l’élément cylindrique 112. A cet effet, la portion
de logement 106 et l’élément cylindrique 112 comportent
chacun un épaulement respectivement 120 et 122 for-
mant deux butées situées en regard l’une de l’autre, entre
lesquelles le ressort 104 est monté en compression.
[0030] Lorsque aucune pression ne s’exerce sur le pis-
ton 102, le ressort 104, sensiblement comprimé, exerce
une poussée sur le piston 102 tendant à l’expulser de
son logement 100. L’élément parallélépipédique 114 est
alors plaqué contre la coque 68a et le trou 84 est légè-
rement obturé. Une pression sur le piston 102 comprime
davantage le ressort 104, et permet d’écarter l’élément
114 de la coque 68a. Le trou 84 est dégagé et un lien de
diamètre sensiblement égal au diamètre du trou 84 peut
y être engagé. Lorsque la pression sur le piston 102 est
relâchée, le ressort plaque à nouveau l’élément 114 con-
tre la coque 68a. L’élément 114 exerce alors une force
de compression sur le lien, le bloquant ainsi dans le trou
84.
[0031] Comme le stoppeur décrit précédemment, cet-
te variante de stoppeur comporte des moyens de fixation
44 pour une extrémité de lien. Ces moyens de fixation
44 peuvent, par exemple, être du type déjà décrit, mais
tout autre moyen de fixation peut être envisagé par l’hom-
me de métier.
[0032] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits et que diverses modifications et variantes simples
peuvent être envisagées par l’homme du métier sans
sortir du cadre de l’invention tel que défini par les reven-
dications annexées.
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Revendications

1. Bracelet réglable en longueur, caractérisé en ce
qu’il comporte :

- un premier lien (38) comprenant deux extrémi-
tés définissant un premier (48) et un deuxième
points (54) de fixation fixes,
- un stoppeur (34) comprenant un trou traversant
(84) apte à laisser passer ledit lien (38), des
moyens de blocage débrayables (42) du lien
(38) dans ledit trou (84), et des moyens de fixa-
tion (44) d’une des extrémités dudit lien (38), et
- un élément de fixation (50, 64) associé audit
premier point de fixation (48), ledit lien (38) étant
d’une part fixé au stoppeur (34) par ledit deuxiè-
me point de fixation (54) fixe à l’aide desdits
moyens de fixation (44), et d’autre part engagé
dans ledit trou (84) de manière à pouvoir être
bloqué en un point de blocage (46) variable, par
lesdits moyens de blocage (42), ou à y glisser
lorsque lesdits moyens de blocage (42) sont dé-
brayés, et ledit lien comportant en outre, un point
de fixation (56) variable situé sensiblement à mi-
chemin entre le deuxième point de fixation (54)
fixe et le point de blocage (42) variable.

2. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lesdits moyens de blocage (42) comportent un
trou (94) et un embout (98) destiné à équiper l’ex-
trémité d’un lien (38), ledit trou (94) et ledit embout
(98) étant dotés de moyens de positionnement (96,
99) radial et axial de l’embout (98) à l’intérieur du
trou (94).

3. Bracelet selon la revendication 2, caractérisé en ce
que lesdits moyens de positionnement sont formés
d’une gorge circulaire(96) s’étendant au fond dudit
trou (94) et d’un épaulement (99) situé à l’extrémité
dudit embout (98).

4. Bracelet selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ledit élément de fixation (64)
comporte des moyens de fixation audit premier point
de fixation (48) et audit point de fixation variable (56).

5. Bracelet selon l’une des revendications 2 et 3, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte, en outre, un deuxiè-
me lien (36) fixé au premier lien (38) par ledit point
de fixation (56) variable, de manière à ce qu’un glis-
sement relatif soit possible.

6. Bracelet selon la revendication 5, caractérisé en ce
que ledit deuxième lien (36) forme, avec ledit pre-
mier lien (38), un noeud plat au niveau dudit point
de fixation (56) variable.

7. Bracelet selon l’une des revendications 5 et 6, ca-

ractérisé en ce que ledit deuxième lien (36) com-
porte deux points de fixation fixes situés en ses deux
extrémités.

8. Bracelet selon l’une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte, en outre, un fermoir
(18), les extrémités dudit deuxième lien (36) étant
fixées audit fermoir (18).

9. Bracelet selon la revendication 8, caractérisé en ce
qu’il comporte, en outre, un troisième lien (20) com-
prenant un point de fixation audit fermoir (18).

10. Bracelet selon la revendication 9, caractérisé en ce
que ledit premier lien (38) est fixé à une boîte (10)
par ledit premier point de fixation (48) fixe à l’aide
d’un élément de fixation (50), et en ce que ledit troi-
sième lien (20) est également fixé à ladite boîte (10)
à l’aide d’une pièce de liaison (22) de manière à for-
mer une montre-bracelet.

11. Stoppeur comportant un corps (66) muni d’un pre-
mier trou traversant (84) d’axe BB apte à laisser pas-
ser un lien (38), et des moyens de blocage débraya-
bles (42) du lien à l’intérieur du trou (84), caractérisé
en ce qu’il comporte, en outre, des moyens de fixa-
tion (44) pour l’extrémité d’un lien.

12. Stoppeur selon la revendication 11, caractérisé en
ce que lesdits moyens de fixation (44) sont formés
d’un trou borgne (94) et d’un embout (98) destiné à
équiper l’extrémité d’un lien (38), ledit trou (94) et
ledit embout (98) étant munis de moyens de posi-
tionnement (96, 99) axial et radial de l’embout (98)
à l’intérieur du trou (94).

13. Stoppeur selon la revendication 12, caractérisé en
ce que lesdits moyens de positionnement sont for-
més d’une gorge circulaire (96) s’étendant au fond
du trou borgne (94) et d’un épaulement (99) situé à
l’extrémité dudit embout (98).

14. Stoppeur selon l’une des revendications 11 à 13,
caractérisé en ce que lesdits moyens de blocage
(42) comportent un logement (78), un piston (72) et
un ressort (90a, 90b), ledit piston (72) étant mobile
à l’intérieur du logement (78) sur une course limitée,
et percé d’un deuxième trou (86) d’axe parallèle à
l’axe BB, ledit ressort (90a, 90b) étant en appui sur
ledit piston (72) de façon à exercer une force tendant
à l’expulser dudit logement (78) et ledit deuxième
trou (86) étant coaxial audit premier trou (84) en un
point de la course dudit piston (72).

15. Stoppeur selon l’une des revendications 12 à 14,
caractérisé en ce que lesdits moyens de blocage
comportent un logement (100), un piston (102) et un
ressort (104), ledit piston (102) étant mobile à l’inté-
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rieur du logement (104) sur une course limitée, et
comportant un évidement (118) d’axe parallèle à
l’axe BB, ledit ressort (104) étant en appui sur ledit
piston (102) de façon à exercer une force tendant à
l’expulser dudit logement (100), ledit évidement ob-
turant partiellement ledit premier trou (84) sur une
portion de la course dudit piston (72) et étant coaxiale
à l’axe BB en un point de la course dudit piston (72).
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